
















 

 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 

du 10 avril 2025 

 

 

Rapport du Président de l’AUE – N°3 

 

Objet : Acte constitutif d’une régie d’avance et de recette 
 
 

Conformément à l’article 12 des statuts de l’AUE, qui prévoit que le conseil d’administration 
règle par ses délibérations les affaires de l’agence, le présent rapport vise à proposer la 
création d’une régie d’avance afin de faciliter la gestion des frais de missions, de voyages et 
déplacements. 

En effet, dans le cadre des missions réalisées par nos agents, l’AUE a rencontré des difficultés 
croissantes avec son prestataire ayant la charge de la gestion des réservations. 

Ces difficultés concernant, notamment, la qualité des prestations fournies, la complexité des 
échanges, ainsi que les coûts élevés associés à ces services. 

De ce fait, l’AUE souhaite reprendre en interne la prise en charge de ces opérations. 

Ce dispositif permettra de prendre en charge, de manière réactive, les frais liés aux 
déplacements et aux missions, tout en évitant à nos salariés d’avancer les montants 
nécessaires. 

 

Le montant maximum de l’avance à consentir au régisseur est fixé à 2 000€ 
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Le processus de fonctionnement sera défini comme suit : 

 

1. Réservations : 

Le salarié aura la charge d’effectuer les réservations nécessaires pour sa mission (billets 
de transport et hébergement) et procèdera à l’estimation prévisionnelle des dépenses 
prévues. 

 
2. Transmission des justificatifs : 

 
Une fois les réservations effectuées, le salarié transmet les justificatifs au régisseur de 
la régie d’avance (devis, facture proforma ou tarifs officiels) 
 
 

3. Validation et déclenchement de l’avance : 
 
Le régisseur examine les éléments transmis, vérifie leur conformité et procède au 
versement de l’avance au salarié avant le début de la mission dans le respect des 
plafonds forfaitaires en vigueur établis par l’AUE. 
 

4. Justification définitive des frais de missions et vérification du montant avancé : 
 
Le salarié fourni les justificatifs détaillés des dépenses réelles engagées dans le cadre 
de sa mission. 
Le régisseur procède à l’analyse de l’adéquation entre les dépenses justifiées et 
l’avance accordée. 
 

 

Cas particuliers d’un trop perçu nécessitant un remboursement du salarié : 

 

Dépenses inférieures à l’avance reçue : 

Si les frais réels engagés par le salarié sont inférieurs au montant avancé (par exemple, un billet 
d’avion moins coûteux que prévu ou un hébergement annulé). 

 

Missions écourtée ou annulée : 

En cas d’annulation de la mission ou d’un retour anticipé, où certaines dépenses prévues n’ont 
pas lieu.  
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Non-justification des frais : 

Si le salarié ne fournit pas les justificatifs requis pour certaines dépenses, ces montants seront 
considérés comme non éligibles. 

 

Pour ces cas de figure où le trop-perçu est justifié et constitue une recette pour la régie, le 
régisseur d’avance sera chargé de la gestion de ces remboursements. 

 

Le remboursement du trop-perçu par le salarié devra intervenir dans un délai de 30 jours. 
Passé ce délai, la responsabilité du recouvrement reviendra au service financier de l’AUE et du 
comptable public par voie d’émission de titre de recette exécutoire. 

 

Il vous est ainsi proposé d’autoriser la création d’une régie d’avance. 

 

----------------------------------------------- 

 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
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